
 Pays : Lituanie (date: le 25 octobre 2016) 

Pièce justificative exigée 

(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 

Restrictions  

(qualitatives et/ou quantitatives) 
Autorité nationale compétente 

(à contacter pour plus de renseignements) 

   
a) Ordonnance médicale valide 

X 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités sanitaires 
du pays de résidence 

 

 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du pays de 
destination 

 

 
d) Présentation de l’original de l’ordonnance au service des 
douanes du pays de destination 

 

 
e) Autres types de justificatif; si oui, veuillez indiquer 

 

________________________________________ 
________________________________________ 

 

Jours            /           Quantités/Doses Nom : State Medicines Control Agency under 
the Ministry of Health of the Republic of 
Lithuania  
 
 
Adresse : Zirmunu Street 139A  
                LT-09120 Vilnius 
                Lithuania 
 
 
Tel.:  370 5 263 92 64  
Fax.: 370 5 263 92 65 
e-mail: vvkt@vvkt.lt 
 

 

Stupéfiants 

15 jours sans un certificat 
Shengen 
30 jours avec un certificat 
Shengen  

 
Substances psychotropes  

 

15 jours sans un certificat 
Shengen pour les substances 
indiquées dans le Tableau II ou 
III de la Convention de 1971. 
30 jours avec un certificat 
Shengen et pour les 
substances indiquées dans le 
Tableau IV de la Convention 
de 1971.  

Liste de substances interdites; si oui, 
veuillez préciser : 
 
Les substances indiquées dans le 
Tableau IV de la Convention de 1961 
ou dans le Tableau I de la Convention 
de 1971, et la majorité des stimulants 
et un nombre de nouvelles 
substances psychoactives. 
 
Autres informations : 


